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LE PRIX DROITS ET LIBERTÉS 2011 – LES 35 ANS DE L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE
Depuis 1988, le Prix Droits et Libertés est décerné annuellement par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse à des personnes, des entreprises ou des organismes, afin de souligner leur engagement et leur contribution exemplaire dans la défense des droits et libertés de la personne au Québec.
Le Prix est traditionnellement remis lors d’une cérémonie à Montréal, en marge des célébrations entourant l’anniversaire de l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme, le 10 décembre.

Cette année, afin de souligner les 35 ans de l’entrée en vigueur de la Charte des droits et libertés de la personne, un hommage sera rendu à tous les précédents lauréats, dont la Fondation de la tolérance, l’honorable Juanita Westmoreland-Traoré, Laurent McCutcheon et André Paradis. 
Admissibilité
· Le Prix est décerné à ceux et celles qui démontrent un engagement exemplaire dans la défense des droits et libertés de la personne au Québec ;
· Les activités pouvant conduire à une mise en candidature doivent avoir été réalisées au Québec ou avoir eu des retombées sur des groupes ou des personnes vivant au Québec ;
· Pour être admissible, une mise en candidature doit porter sur un ensemble de réalisations ;
· On peut soumettre sa propre candidature ou être proposé(e) par une personne ou une organisation ;
· Le Prix n’est pas décerné à titre posthume, ni à un organisme qui n’est plus actif ;
· Le Prix ne peut être décerné à un membre ou à un(e) employé(e) de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. 
Comment présenter une candidature
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse accepte les candidatures par la poste ou par courriel, au plus tard le 1er juillet 2011. La candidature doit être accompagnée de l’ensemble des documents suivants :
1. Une lettre de la personne qui propose la candidature, avec ses coordonnées complètes, décrivant la candidate ou le candidat, ses réalisations et les raisons pour lesquelles elle ou il mérite le Prix ;
2. Un curriculum vitæ ou un bref historique de la candidate, du candidat ou de l'organisation proposée ;
3. De la documentation supplémentaire, comme des articles écrits par ou concernant la candidate ou le candidat (ex. : des articles de journaux). Si vous soumettez des livres, des dépliants ou des documents de recherche, merci de nous envoyer trois (3) exemplaires de chaque par la poste ;
4. Les noms des personnes-ressources (avec leur adresse, leur numéro de téléphone et leur adresse courriel) qui pourront être jointes par les membres du jury pour des renseignements supplémentaires.

Adresse d’envoi

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

À l’attention de Julie Lajoye

360 rue Saint-Jacques, 2e étage

Montréal, Québec  H2Y 1P5

Courriel : julie.lajoye@cdpdj.qc.ca
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Julie Lajoye au 514 873-5146 ou au 1 800 361-6477, poste 230.
Date limite
Le 1er juillet 2011, à 17 h.

Le jury 
Le jury du Prix Droits et Libertés est composé de deux personnes reconnues pour leur engagement dans la défense et la promotion des droits et libertés de la personne et des droits de la jeunesse au Québec, ainsi que du président de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, monsieur Gaétan Cousineau.

Note

Seule la personne qui propose une candidature recevra un accusé de réception, ainsi qu'une lettre l'informant du choix de la lauréate ou du lauréat.
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	FORMULAIRE
DE MISE EN CANDIDATURE


Ce formulaire peut être téléchargé sur votre poste de travail pour être complété à l’écran. 
	1. JE PROPOSE LA CANDIDATURE DE :


Prénom et nom (Personne représentant l’organisation, s’il y a lieu)
      
Adresse (Adresse complète, incluant le code postal)
     
Téléphone (le jour)
Code régional :      
Numéro :      
Poste :      
Télécopieur

Code régional :       
Numéro :      
Courriel

     
	2. CANDIDATURE PRÉSENTÉE PAR : 



Prénom et nom 

      
Adresse (Adresse complète, incluant le code postal)
      
Téléphone (le jour)
Code régional :        
Numéro :      
Poste :      
Téléphone (le soir)
Code régional :      
Numéro :      
Télécopieur
Code régional :       
Numéro :      
Courriel
     
	3. RÉALISATIONS


Le Prix Droits et Libertés est attribué à une personne ou un organisme afin de souligner leur engagement et leur contribution exemplaire en matière de défense des droits et libertés de la personne au Québec. 

Veuillez s’il vous plaît décrire ci-dessous l’ensemble des réalisations de l’organisme ou de la personne que vous nommez.
Lettre décrivant le (la) candidat(e) et ses réalisations :
	4. RAISONS MOTIVANT LA REMISE DU PRIX


Fournir un bref exposé des motifs pour lesquels le Prix Droit et Libertés 2011 devrait être décerné à la personne ou à l'organisation mise en candidature.
Exposé des motifs :      
Veuillez indiquer si vous allez joindre de la documentation supplémentaire :  FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non
Nous vous remercions de votre intérêt pour le Prix Droits et Libertés. 
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